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Florence Hubin

SUR LES RÉSEAUX sociaux, 
ils sont de plus en plus nom-
breux, surtout les jeunes, à se 
plaindre des annonces où ne 
figure pas la rémunération. 
« 30 % des candidats ne 
 postulent pas si le salaire n’est 
pas indiqué », assure-t-on 
chez HelloWork. La plate-
forme de recrutement vient 
de lancer un label de « Super 
recruteur », dont l’un des 
 critères est justement la 
 mention obligatoire du salaire.

La transparence salariale, 
les recruteurs vont devoir s’y 
plier, et pas uniquement pour 
séduire les jeunes talents. Une 
directive européenne, publiée 
le 17 mai dernier et qui devra 
être transposée dans le droit 
français d’ici trois ans, impose 
non seulement la communi-
cation des rémunérations 
avant l’embauche, mais égale-
ment au cours de l’exécution 
du contrat de travail.

Les candidats auront ainsi 
le droit  « de recevoir de 
l’employeur potentiel des 
informations sur la rémuné-
ration initiale ou la fourchette 
de rémunération initiale ». Le 
tout sur la base de critères 
« non sexistes », puisque 
l’objectif prioritaire de la 
directive est la lutte contre les 
inégalités salariales entre 
hommes et femmes.

Les primes et indemnités 
aussi
Quant au salarié déjà en poste, 
il pourra demander par écrit 
des éléments sur son niveau 
de rémunération, ceux de 
rémunération moyens, venti-
lés par sexe, pour les catégo-
ries de travailleurs accom-
plissant le même travail que le 
sien. Cela comprend le salaire, 
mais aussi les primes ou 
encore les indemnités de 
transport.

« L’employeur est égale-
ment tenu de communiquer 

sur sa politique d’augmenta-
tions individuelles, de les jus-
tifier. Il est libre de ses critères 
de promotions, pour autant 
qu’ils soient non discrimi-
nants, précise Calixte Bonnet 
Saint Georges, DRH au sein du 
cabinet de conseil et de recru-
tement Avizio. En revanche, 
l’attribution et le montant des 
bonus restera à la discrétion 
de l’employeur. »

Une vraie révolution, admi-
nistrative, mais surtout cultu-
relle, se prépare donc dans le 
monde de l’entreprise, cons-
tate le cabinet de recrutement. 
« L’employeur doit  tout 
d’abord réaliser un état des 
lieux des rémunérations, puis 
un plan d’action pour les 
années  à  venir ,  a f in  de 
 commencer par lisser les 
écarts, avant de pouvoir les 
afficher », estime le responsa-
ble  d’Avizio. 

Il confie : « Quand nous 
avons mis en place la transpa-
re n ce  c h e z  n o u s ,  p o u r 

Salaires
La transparence 
arrive doucement
Une directive européenne impose d’ici trois
ans d’afficher le salaire sur une offre d’emploi 
et une transparence des rémunérations 
en interne. Une révolution se prépare.

Une nouvelle mention, 
obligatoire depuis juillet, 
figure sur les bulletins de 
paie des salariés du 
secteur privé : le net 
social. Il est distinct 
du net imposable et 
du net à payer. Nouvelle 
référence pour le calcul 
des prestations sociales, 
notamment le RSA 
et la prime d’activité, 
le montant net social 
correspond aux revenus 

à reporter dans la 
déclaration trimestrielle 
de ressources, transmise 
aux organismes 
attribuant les aides 
sociales (CAF, MSA…).
En 2024, ce montant net 
social sera transmis 
directement par les 
employeurs et 
l’ensemble des 
organismes versant 
des revenus (caisses de 
retraite, Pôle emploi…) à 

la CAF et autres 
administrations, comme 
le revenu net imposable 
est communiqué au fisc.
Le net social est calculé 
à partir de la 
rémunération brute 
(salaire, primes, heures 
supplémentaires, 
indemnités…) de laquelle 
sont déduites toutes 
les cotisations et 
contributions sociales 
obligatoires.

Le mot de l’éco
Net social
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exclusivement par les parents, qu'ils travaillent ou non, est en recul.
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 diminuer des écarts de salai-
re non justifiés, ça a fait des 
vagues… »

Cette obligation d’informa-
tion va selon lui augmenter le 
nombre de litiges. « Jusqu’à 
présent, le salarié devait 
apporter la preuve qu’il était 
victime d’une discrimination. 
À l’avenir, ce sera l’inverse. S’il 
c o n t e s t e  s o n  s a l a i r e , 
l’employeur devra prouver 
que celui-ci n’est pas discri-
minant », alerte Calixte Bon-
net Saint Georges.

« Aujourd’hui, les salariés 
sont toujours un peu démunis 
pour accéder à la vraie rému-
nération de leurs collègues, 
confirme Me Anne Leleu, 
avocate en droit du travail. Il 
faut faire un référé devant le 
conseil de prud’hommes 
pour obtenir la transmission 
des bulletins des autres 
 salariés. Cela va faciliter 
l’action individuelle des 
 travailleurs ».

Chez Yemanja, 
c’est déjà une réalité
La transparence salariale est 
déjà pratiquée dans certaines 
entreprises, dites « libérées », 
notamment celles où la prise 
de décision est collective. 
Chez Yemanja, studio de con-
ception de bureaux, elle existe 
depuis sa création, en 2016, 
par ses trois fondateurs.

« Cela s’est fait très naturel-
lement, assure Marie Vaillant, 
l ’une des associés .  Les 
 salariés ont accès à la comp-
tabilité, aux comptes bancai-
res, et une fois par an au 
moment du budget,  aux 
gr i l les  de  sa la ires .  Les 
 bulletins de paie de chacun et 
les contrats de travail sont 
visibles sur un serveur. » La 

dirigeante reconnaît que cela 
reste un sujet de discussion 
au moment des révisions de 
salaires, ou de l’embauche 
d’un nouveau collaborateur 
auquel on propose une rému-
nération cohérente avec le 
marché. « C’est difficile, mais 
très enrichissant », assure 
Marie.

Plus difficile encore à 
 mettre en œuvre dans une 
organisation déjà établie. 
D’ailleurs, le conseil européen 
incite les États à aider les 
entreprises en leur fournis-
sant des outils. Certains sont 
déjà utilisés. Ainsi, la start-up 
Figures propose un compara-
teur de salaires pour connaî-
tre, en temps réel, ceux prati-
qués sur le marché par poste 
et zone géographique.

« Depuis juin, une nouvelle 
fonctionnalité permet à 
l’employeur d’établir une 
grille de salaires qui puisse 
être facilement mise à jour, 
avec une interface pratique 
pour la consultation », expli-
que Virgile Raingeard, cofon-
dateur de Figures. « Nos 
 premiers clients qui utilisent 
cette interface n’indiquent pas 
encore les  salaires des 
 dirigeants. Ils ne sont pas 
prêts », constate le cofonda-
teur et CEO de  Figures.

Si la directive européenne 
ne s’impose dans un premier 
temps qu’aux entreprises d’au 
moins 100 employés, elle 
laisse les États libres de l’éten-
dre aux autres. « L’index éga-
lité est obligatoire pour celles 
de 50 salariés et plus », note 
l’avocate Anne Leleu. Il ne 
serait donc pas incohérent 
que la transparence des 
rémunérations leur soit aussi 
demandée.

70%
des candidats 
estiment 
qu’afficher 
le salaire sur 
une offfre donne 
une bonne image L’armée de l’air compte 23 % de femmes dans ses rangs et recrute près de 4 000 personnes par an.
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Virginie de Kerautem

« IL N’Y A PLUS UN SEUL 
endroit où les femmes sont 
interdites dans l’Armée », 
soulignait Catherine Bourdès, 
haute fonctionnaire à l’égalité 
des droits du ministère des 
Armées et directrice du pro-
jet de plan « Mixité » lors d’un 
point presse le 9 mars, au 
lendemain de la Journée du 
droit des femmes. « S’enga-
ger pour son pays et ses 
valeurs est tout autant une 
af fa ire de femmes que 
d’hommes », avait appuyé en 
préambule le général de divi-
sion Yann Gravêtre.

Des propos lourds de sens 
dans une institution tradi-
tionnellement masculine et 
dont le taux de féminisation, 
interarmes, est désormais de 
16,8 %. « On part de loin », 
admet le général Hirtzig, 
adjoint au directeur des res-
sources humaines pour 
l’armée de l’air et de l’espace. 
Dans les rangs de celle-ci, 
40 000 aviateurs, dont 23 % 
de femmes. Bien que le géné-
ral préfère voir le verre à 
moitié plein et considérer que 
ce taux reflète d’importants 
ef forts  fournis  depuis 
 plusieurs années, il admet 
« une marge de progression 
encore grande. »

Deux ans de conception
Raison pour laquelle  l’armée 
de l’air a décidé de faire un 
pas de plus pour lutter contre 
le sexisme. Dès ce mois de 
septembre, explique-t-il, « on 
déploie un module spécifi-
que » pour chaque jeune 
femme et jeune homme 
recruté. Pendant une heure, à 
l ’occas ion de  la  phase 
d’onboarding, en présentiel, 
un formateur militaire 
s’appuiera sur les vidéos et 

les saynètes qu’ont réalisées 
les équipes de Remixt.co, une 
plate-forme de sensibilisa-
tion et de sondages autour 
des sujets de diversité et 
d’inclusion pour les organisa-
tions de toutes tailles.

« On a mis près de deux 
ans pour concevoir cette for-
mation sur-mesure avec 
l’armée de l’air et certifiée 
Qualiopi », commente Maxi-
me Ruszniewski, le fonda-
teur de cette entreprise. 
Déployée en présentiel, cette 
formation disponible sous 
trois volets est en principe, 
proposée à distance et en 
individuel pour les collabora-
teurs des entreprises clientes.

«  On voula i t  que  ces 
vidéos (qui mettent en scène 
deux personnages de l’épo-
que préhistorique) servent de 
support pour le formateur et 
enclenchent les discus-
sions », explique le général 
Hirtzig qui n’a pas souscrit au 
module optionnel du sonda-
ge que propose aussi Remixt. 
Cet outil, qui permet de savoir 
en temps réel, de façon ano-
nyme, qui pense quoi au sein 
d’une même organisation, 
n’était pas adapté aux nou-
veaux arrivants. « Ces der-
niers ne peuvent tout simple-
ment pas s’exprimer sur leur 
ressenti dans une institution 
qu’ils ne connaissent pas 
encore », explique Maxime 
Ruszniewski.

Une fois les comporte-
ments déplacés identifiés 
p e nd a nt  ce  mo du le  e t 
l’importance d’adopter « un 
savoir-faire et un savoir-être 
exemplaires » posée, chaque 
formateur devra aussi indi-
quer « à qui se plaindre », 
complète le général. En 
l’occurrence, le référent 
mixité égalité nommé dans 
chaque base aérienne depuis 

2020. Un ou plusieurs cor-
respondants sont nommés - 
plus de 1 100 au total - au sein 
de chaque unité (air, terre et 
marine) avec pour mission, 
selon le ministère, « d’assurer 
les sensibilisations et le sou-
tien de tout le personnel sur 
ces questions, avec l’appui de 
la direction de projet mixité 
de la direction des ressources 
humaines du ministère de la 
Défense. » Un dispositif qui 
vient compléter la cellule 
Thémis, mise en place en 
2014 et destinée notamment 
à fournir un accompagne-
ment aux victimes de harcè-
lements, discriminations et 
violences d’ordre sexuel ou à 
connotation sexiste.

« Nous avons la hantise 
de l’effet réputationnel »
Toutes ces nouvelles recrues, 
ainsi formées dès la rentrée 
au sexisme, iront rejoindre 
leurs pairs, plus anciens qui 
eux, ne reçoivent pas la for-
mation Remixt. Mais le géné-
ral Hirtzig précise : « On a 
attaqué par les cadres, il 
manquait la couche du bas ». 
Tous les niveaux hiérarchi-
ques ont déjà été sensibilisés 
d’une autre manière au 
sexisme. Tout en rappelant 
qu’à chaque fois que quel-
qu’un monte en responsabili-
té, il a une piqûre de rappel 
sur la mixité, l’égalité et le 
sexisme. « Nous avons la 
hantise de l’effet réputation-
nel », répète le général Hirt-
zig, qui veut se prémunir de 
toute situation de cet ordre.

« Il n’est pas question 
qu’une femme intéressée par 
l’Armée se dise que c’est un 
milieu sexiste. Le sujet du 
bien-être est fondamental 
pour l’unité et le fonctionne-
ment de chaque base », insis-
te le militaire.

L’armée de l’air engagée 
contre le sexisme
Ça change tout Dès la rentrée, les nouvelles 
recrues suivront un module spécifique pour 
bien identifier les gestes et propos inappropriés.
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Les employeurs vont devoir 

réaliser un état des lieux 

des rémunérations, 

puis un plan d’action afin 

de  lisser les écarts avant 

de pouvoir les afficher.
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